
L’Union Locale des Syndicats CGT 
de Vaison la Romaine et Malaucène 

 

 

Motion adressée à Monsieur Thierry MARIANI 
Député du Haut Vaucluse 

 
Réunis en Assemblée publique le 22 novembre 2005 à Vaison la Romaine,                                 
sur l’initiative de l’Union Locale des Syndicats CG T de Vaison la Romaine et Malaucène 
ainsi que de l’Union Départementale des Syndicats C GT de Vaucluse, 
 
Une motion a été adoptée à l’issue de la réunion pa r les syndiqué(e)s. 
 
«  Au moment où se discute au parlement le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 
(PLFSS), la CGT veut rappeler qu’en cette année du 60ème anniversaire de la mise en place, en 1945, 
d’un système solidaire de protection sociale , il est opportun de débattre de l’offensive engagée une 
nouvelle fois par le Gouvernement, et des propositions de la CGT en matière de financement. 
 
Le projet du Conseil National de la Résistance ( alors clandestin ) pour le redressement de la France a 
été établi dés 1944, finalisé par Ambroise Croizat il est bon de le rappeler. 
 
Alors, que les salariés, avec la CGT, ont largement participé à la mise en place  et au financement de la 
Sécurité Sociale , ils sont exclus de toutes décisions suite aux nombreux plans successifs car dés sa 
création la Sécurité Sociale a été attaquée : 

- 1949 , diminution des prestations, 
- 1967, éclatement de la S.S en 3 caisses nationales (maladie, famille, vieillesse ) par 

ordonnances, suppression des élections, 
- Années 1990, instauration de la C.S.G par le Gouvernement Rocard, 
- 1993, Lois Balladur sur les Retraites ( allongement des annuités ) 
- 1995, Plan Juppé, remise en cause des régimes spéciaux, 
- 2003, Loi Fillon, passage à 40 ans de cotisations pour les fonctionnaires, 
- 2004, Loi Douste Blazy sur l’Assurance Maladie, 
- Pour 2006, le PLFSS prévoit un lot de médicaments déremboursés, l’instauration des 18 euros 

pour tout acte dépassant 90 euros… 
 
Ainsi, le système solidaire qui est le fondement du fonctionnement de la Sécurité Sociale et qui permet 
de maintenir la répartition est mis à mal ! 
 
Pour justifier les mauvais coups, le Gouvernement ne cesse d’évoquer le « trou » de la sécurité sociale. 
 
Or, la Commission des Comptes de la Sécurité Sociale confirme que le déficit tient essentiellement au 
niveau très élevé du chômage, au développement de l’emploi précaire, au désengagement des 
Entreprises dans le financement… 
 
En effet, depuis 1979, les cotisations prélevées sur les salaires ont été majorées de 40%,                   
celles des Entreprises demeurant identiques pour la même période. 
 
Par ailleurs, des milliards d’euros destinés à la Sécurité Sociale sont détournés de leur objectif. 
Ainsi pour 2003, il s’est agit de 2 milliards de cotisations des employeurs non reversés à la Sécurité 
Sociale. 
 
Les exonérations décidées par l’Etat, sur les cotisations des Entreprises ne sont plus compensées en 
totalité à la Sécurité Sociale, ainsi qu’ une partie des taxes prélevées sur le tabac, l’alcool,                   les 
industries polluantes, les accidents de la route, la TV.A… 
 



Au total pour 2003, près de 20 milliards d’euros sont dus à la Sécurité Sociale, ce qui signifie bel et bien 
que les moyens existent pour l’équilibre des dépenses. 
 
Le Projet soumis au Parlement sur le financement de la Sécurité Sociale s’inscrit dans la même 
démarche, alléger la contribution des riches et réduire les d roits des assurés sociaux.  
 
Le débat a montré le profond mécontentement des assurés sociaux qui, à de nombreuses reprises l’ont 
exprimé dans la rue.    
 
  Les participant(e)s  de cette Assemblée vous demandent, Monsieur le Député, de voter contre ce 
Projet et nous exigeons la tenue d’une table ronde sur le financement de la Sécurité Sociale. 
 
Il y a urgence de redonner à la Sécurité Sociale, l’esprit de solidarité, afin de répondre aux aléas de la 
vie, ainsi que ses promoteurs, issus de la Résistance, en avaient convenu avec le Peuple Français. 
 

 

Vaison la Romaine, le 22 novembre 2005, 20 heures. 

 

   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
L’ Union Locale des Syndicats CGT de Vaison la Romaine et Malaucène 

52, Avenue Jules Ferry   - 84 110  Vaison la Romain e  - 
 

Tél.- Fax : 04 90 36 06 92   -   Port. : 06 08 41 7 4 21   -   E.mail : 
unionlocalecgt.vaison@wanadoo.fr  

Permanences juridiques et syndicales tous les jours  et sur rendez vous 
toute la semaine.  
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